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[Traduction]

Le président (M. Chris Warkentin (Peace River, PCC)): Chers
collègues, la séance est ouverte. Il s'agit de la 29e séance du Comité
permanent des affaires autochtones et du développement du Grand
Nord.

Avant de poursuivre à huis clos pour exécuter les travaux du
comité, nous devons nous occuper d'une chose.

Nous avons accueilli Niki au comité à la dernière séance, mais je
pense qu'aujourd'hui, il pourrait y avoir des nominations pour le
poste de vice-président. Je ne devrais cependant pas tirer de
conclusions trop rapides.

C'est le greffier qui doit prendre les choses en main.

Le greffier du comité (M. Jean-Marie David): Je vais faire cela
vite.

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le vice-
président doit être membre de l'opposition officielle.

[Français]

Je suis maintenant prêt à recevoir les motions pour le poste de
premier vice-président.

[Traduction]

M. Mark Strahl (Chilliwack—Fraser Canyon, PCC): J'ai
beaucoup apprécié le passage de Mme Crowder au comité, alors je
vais proposer Niki Ashton.

J'ai été tenté de proposer Fin, mais...

M. Dany Morin (Chicoutimi—Le Fjord, NPD): Et moi?

Mr. Mark Strahl: Désolé Dany. Vous êtes éliminé.

Le greffier: M. Strahl propose que Mme Ashton soit élue
première vice-présidente du comité.

(La motion est adoptée.)

Le président: Chers collègues, nous allons nous arrêter quelques
minutes pour poursuivre à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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